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 CANADA 
 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-ULRIC 
  

Procès-verbal de la séance du conseil de la Municipalité de Saint-Ulric  
tenue le 11 septembre 2023 à 19h00 au 130, avenue Ulric-Tessier à  Saint-
Ulric. 

 
Sont présents les conseillers (ères) Annie Bernier, Marie-Hélène Bouillon, 
Nancy Paquet, Valérie Lora Truchon, Jean-François Caron, Gaétan 
Bergeron formant quorum sous la présidence de Monsieur Michel Caron, 
maire. 

 
Madame Louise Coll, directrice générale\ greffière-trésorière agit à titre de 
secrétaire. 
 
1-OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire Monsieur Michel Caron constate le quorum à 19h00 min et 
déclare la séance ouverte. 

  
 2-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2023-169 
 1. Ouverture de la séance 

 2. Adoption de l’ordre du jour 
 3. Adoption du procès-verbal du 10 juillet 2023 
 4. Adoption des comptes à payer du 1er au 31 août 2023 

5. Ouverture des soumissions «  Réfection des ponceaux, rt Tartigou, Centrale et Pointe-
Bérubé » 
6. Octroi du contrat  «  Réfection des ponceaux, rt Tartigou, Centrale et Pointe-Bérubé » 
7. Ouverture des soumissions « Reconstruction de la rue de la Croix »  
8. Octroi du contrat « Reconstruction de la rue de la Croix » 
9. Ajout avenant contrat « Agrandissement du centre des loisirs\communautaire » 
10. Appuie la Ville de Matane dans sa demande d’aide financière pour le projet de 
Complexe aquatique de Matane dans le cadre du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA) 
11.Désignation des fonctionnaires responsables de l’application de la règlementation 
municipale d’urbanisme 
12.Questions diverses 
13. Période de questions réservée au public 
14. Levée de l’assemblée 

 
 

 Il est proposé par Monsieur Jean-François Caron 
 ET RÉSOLU à l’unanimité d’approuver et d’adopter l’ordre du jour tel que 
 présenté. 

  ADOPTÉE 
 

3- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 14 AOÛT  2023 
2023-170 

 Il est proposé par Monsieur Gaétan Bergeron 
 et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) d’approuver et d’adopter le 
 procès-verbal du 14 août 2023. 
 ADOPTÉE 

 
4- ADOPTION DES COMPTES À PAYER DU 1ER AU 31 AOÛT 2023 

2023-171 
Il est proposé par Madame Annie Bernier 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) que le paiement des 
comptes du 1er au 31 août 2023 soit autorisé pour un montant de  236 899.18$. 
ADOPTÉE 
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5- OUVERTURE DES SOUMISSIONS «  RÉFECTION DES PONCEAUX, RTE 
TARTIGOU, CENTRALE ET POINTE-BÉRUBÉ 
La directrice générale dépose l’ouverture des soumissions qui a eu lieu le 6 
septembre 2023 à 11h00 au 128, Ulric-Tessier à Saint-Ulric.  Deux soumissions ont 
été déposées :  
Les entreprises A & D Landry Inc   198 922.40$ 
Les entretreprises L. Michaud et Fils Inc   229 234.43$ 
 
6- OCTROI DU CONTRAT «  RÉFECTION DES PONCEAUX, RTE TARTIGOU, 
CENTRALE ET POINTE-BÉRUBÉ » 

2023-172 
CONSIDÉRANT QUE la soumission la plus base est conforme ; 
Il est proposé par Madame Marie-Hélène Bouillon 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) d’octroyer le contrat de réfection des 
ponceaux, rte Tartigou, Centrale et pointe-Bérubé à Les entreprises A & D Landry au 
montant de 198 922.40$, conformément à la demande publique de 
soumission 532080732303 et aux tarifs unitaires de sa soumission. 
Que le montant de la dépense nette de 181 163$ soit pris aux postes budgétaires 
suivants :   
02-32000-529 Fonds Northland Power  74 000$ 
02-32000-521 Entretien des chemins  107 163$ 
ADOPTÉE 
 
7- OUVERTURE DES SOUMISSIONS «  TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE LA RUE 
DE LA CROIX 
La directrice générale dépose l’ouverture des soumissions qui a eu lieu le 6 
septembre 2023 à 11h00 au 128, Ulric-Tessier à Saint-Ulric.  Trois soumissions ont 
été déposées :  
Les entreprises A & D Landy     393 534.68$ 
Les entreprises L. Michaud et Fils    442 441.33$ 
Les Entreprises D’Auteuil et Fils Inc    334 760.67$ 
 
8- OCTROI DU CONTRAT «  TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DE LA RUE DE LA 
CROIX 

2023-173 
CONSIDÉRANT QUE la soumission la plus base est conforme ; 
Il est proposé par Monsieur Jean-François Caron 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) d’octroyer le contrat pour les travaux 
de reconstruction de la rue de la Croix, conformément à la demande publique de 
soumission 532080732302 et aux tarifs unitaires de sa soumission à Les entreprises 
D’Auteuil et Fils Inc. au montant de 334 760.67$.   Que le montant de la dépense 
nette de 305 681$ soit pris selon la programmation version  03 de  la  taxe sur 
l’essence et de la contribution du Québec TECQ-2019-2024 . 
ADOPTÉE 
 
9- AJOUT AVENANT CONTRAT «  AGRANDISSEMENT DU CENTRE DES 
LOISIRS\COMMUNAUTAIRE »  

2023-174 
Il est proposé par Monsieur Gaétan Bergeron 
et RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) d’autoriser la demande de 
changement S-05 pour des travaux d’excavation, rechargement, installation de 
tranchée de drainage, mise en place de terre végétale et bordure au montant de 
75 216.00$.  Que le montant de la dépense soit pris à même le budget courant 
poste budgétaire 02-70150-525 pour un montant de 60 000$,  et un montant de 
15 216$  à même les surplus accumulés. 
ADOPTÉE 
 
ADOPTÉE 
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10-APPUIE LA VILLE DE MATANE DANS SA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR 
LE PROJET DE COMPLEXE AQUATIQUE DE MATANE DANS SA DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR (PAFIRSPA) 

2023-175 
 
CONSIDÉRANT QUE la piscine municipale de la Ville de Matane a été 
construite en 1967; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Ulric est soumise au règlement 
numéro 281-2021 concernant la désignation d’infrastructures et de 
services à caractère supralocal et que la piscine municipale est l’une des 
infrastructures visées par ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette infrastructure est désuète et qu’elle ne répond 
plus aux besoins de la population notamment en ce qui a trait au 
vieillissement de la population et à l’accessibilité universelle; 
 
CONSIDÉRANT l’état précaire de la piscine municipale actuelle malgré les 
investissements soutenus de la Ville de Matane; 
 
CONSIDÉRANT QU’une interruption des services de cette infrastructure 
serait dommageable pour l’initiation des jeunes enfants aux sports 
aquatiques ou tout simplement pour leur apprendre à nager; 
 
CONSIDÉRANT QU’une interruption des activités de la piscine engendrerait 
une baisse significative de la pratique d’activités physiques pour les 
nombreuses clientèles dont plusieurs citoyens de notre Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Matane souhaite construire un nouveau 
complexe aquatique répondant aux normes actuelles et aux besoins de sa 
population (familles, adultes, enfants, personnes vivant avec un handicap 
et aînés); 
 
CONSIDÉRANT QUE cette infrastructure est essentielle pour maintenir la 
vitalité des clubs sportifs aquatiques (Club Nautilus et Les Capitaines du 
Cégep de Matane) qui ont représenté notre région de façon remarquable à 
l’échelle du Québec et du Canada dans les dernières années; 
 
CONSIDÉRANT QU’une augmentation importante de l’achalandage et une 
diversification de la clientèle sont envisagés avec la venue du nouveau 
complexe aquatique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Marie-Hélène Bouillon et 
résolu à l’unanimité : 
 
QUE, le Conseil municipal de la Municipalité de Saint-Ulric appuie la Ville 
de Matane dans sa demande d’aide financière pour le projet de Complexe 
aquatique de Matane dans le cadre du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA). 
ADOPTÉE 
 
11-DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES RESPONSABLES DE 
L’APPLICATION DE LA RÈGLEMENTATION MUNICIPALE D’URBANISME  

2023-176 
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Considérant qu’en vertu de l’article 236 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) et de la règlementation locale 
d’urbanisme, le Conseil municipal doit désigner les fonctionnaires 
responsables de la délivrance des permis et certificat d’autorisation, 
lesquels sont généralement appelés inspecteurs en bâtiments; 
 
Considérant qu’il y a lieu d’étendre la désignation aux permis et certificats 
d’autorisation délivrés en vertu des règlements provinciaux d’application 
municipale en matière d’environnement et de sécurité des piscines 
résidentielles; 
 
Considérant qu’il y a lieu de mettre à jour la liste des fonctionnaires 
désignés ; 
 
Considérant qu’une entente pour la fourniture de services en matière 
d’urbanisme, d’environnement et de protection des biens culturels est 
intervenue entre la municipalité et la MRC de La Matanie; 
 
En conséquence, il est proposé par  Madame Nancy Paquet                                     
et résolu : 
 
Que le Conseil municipal nomme comme inspecteurs en bâtiments, les 
personnes suivantes: 
 
Monsieur Daniel Charette, inspecteur en bâtiments sénior; 
Monsieur Yvan Lajoie, inspecteur en bâtiments; 
Madame Laurie Savard, inspectrice en bâtiments; 
Monsieur Mathieu Bérubé, inspecteur en bâtiments; 
 
Que le conseil municipal nomme également comme fonctionnaires 
désignés, les personnes suivantes: 
 
Madame Valérie Charest, urbaniste; 
Monsieur Olivier Banville, urbaniste, directeur général adjoint et directeur 
de l’aménagement et de l’urbanisme; 

 
Que Madame Louise Coll, Directrice générale\ greffière-trésorière et 
Madame Francine Massé secrétaire-trésorière adjointe, soient également 
autorisés à agir à titre de fonctionnaires désignés pour l’émission des 
certificats de rénovation et de démolition et de tous autres permis et 
certificats sur recommandation du Service d’urbanisme de la MRC de La 
Matanie; 

 
Que copie de cette résolution soit transmise à la MRC de La Matanie. 
ADOPTÉE 

 
 
12- QUESTIONS DIVERSES 
MOTION DE FÉLICITATIONS AUX MONITEURS DE CAMP DE JOUR 
Monsieur Michel Caron, maire dépose une motion de félicitations aux 
moniteurs de camp de jour de la saison estivale 2023 pour leur excellent 
travail. 
 

 
13- PÉRIODE DE QUESTIONS RÉSERVÉE AU PUBLIC 
Quelques questions furent posées. 
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14- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

2023-177  
L’ordre du jour étant épuisé, 
Il est proposé par Madame Nancy Paquet 
ET RÉSOLU que la séance soit close à 19h12. 
ADOPTÉE 

 
   ________________________ 

 
Je Michel Caron, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du 
Code municipal. 

 
           
Louise Coll, GMA   Michel Caron, maire 

 Directrice générale 
 Greffière-trésorière 
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